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Les élèves perdent deux
heures de cours par semaine

• C'est le constat d'une
enquête de l'administration.
En cause, la pénurie de profs.

Sur une semaine de 32 heures de
cours, un élève perd deux heu-
l'es qui ne lui sont pas données,

faute d'enseignants en nombre suffi-
sant. Ce chiffre est évidemment une
moyenne. si la pénurie se fait sentir
désormais dans de nombreuses ma-
tières (bien qu'elle soit par exemple
catastrophique en néerlandais), elle
est plus particulièrement percepti-
ble dans certaines régions: à Bruxel-
les et dans le Hainaut.
Ces données qui font gronder de

plus en plus fort les directions d'éco-
les sont issues d'une enquête menée
par l'administration auprès d'un
échantillon représentatif de
336 établissements, et dont les ré-
sultats, que La Libre a obtenus, ont
été présentés mi septembre.
Les causes de la pénurie sont mul-

tiples (manque d'attrait du métier,
départs des jeunes profs...), et les ré-
ponses à lui apporter tout aussi
nombreuses, explique le cabinet de
la ministre de l'Éducation Marie-
Martine Schyns (CDH).A la l'entrée,
celle-ci avait d'ailleurs avancé dix
propositions pour lutter contre cette
pénmie. On y lisait notamment sa
volonté de mieux soutenir les jeunes
enseignants, de valoriser financière-
ment les retours dans l'enseigne-
ment, ou de rémunérer des heures
supplémentaires.
La fureur des directeurs
Ces demières se-

maines, c'est cepen-
dant la réforme du

décret Titres et fonc-
tions qui est àpre-
ment discuté au ca-
binet de la ministre.
Depuis 2016, ce dé-
cret encadre de ma-
nière stricte l'enga-
gement d'un enseignant, Le but est
de s'assurer que chaque prof a suivi
la formation adéquate pour le cours
qu'il va donner. Concrètement, un
directeur d'école doit donner la
priorité aux porteurs d'un titre re-
quis. s'il ne trouve pas un tel profil, il
peut faire appel à un porteur d'un ti-
tre "suffisant" ou, en dernier recours,
"de pénurie", Mais entre les coups,
pour passer d'un titre requis à un ti-
tre suffisant ou en pénurie, il doit
produire la pt'euve de ses recherches
infructueuses dans un PV de ca-
rence.
La crainte des syndicats
Sur le fond, si certains regrettent la

perte d'autonomie des directions,
presque tout le monde se t'éjouit de
ce décret qui a remis de l'ordre dans

les salles des profs. Le
vrai problème est
qu'il engendre une
surcharge adminis-
trative. À tel point
que les directions ne
prennent plus tou-
jours le temps de
chercher un rempla-
çant lorsqu'un ensei-
gnant doit s'absenter

pour une courte durée.
La situation devient d'ailleurs ces

demières semaines à ce point ten-
due que l'Adibra, l'Association des
directeurs du réseau libre de Bruxel-
les et du Brabant, pourrait engager

des actions d'informations à destina-
tion des parents.

"si ce décret ne crée pas la pénurie, il
l'aggrave", reconnaît l'enseignement
catholique. A l'instar des autres ré-
seaux, il fait donc pression auprès de
la minisLrep(Jurqu'elle l'évise le dé-
cret et suspende l'obligation de pro-
duire un PV de carence, au moins
lorsque le métier est décimé en pé-
nurie. "Ce serait le minimum", insiste
Michel Bettens, secrétaire général du
réseau libre non confessionneL
Lapartie est serrée. En face se trou-

vent les syndicats. Pour eux, une
telle révision inIpose la définition de
balises claires afIn que cette permis-
sion ne puisse se faire qu'en cas de
graves pénuries, en cours d'année et
pour des intérims de courte durée,
insistent Joseph Thonon (CGSP-En-
seignement) et Emmanuel Fayt (Set-
ca-Sel). Eugène Emst, secrétaire gé-
néral de la CSC-Enseignement va
plus loin. "Supprimer lesPVde carence
comporte un l'isque de tOllcher au prin-
cipe mèrne du décret, prévient-il. On
n'est pas fel'mé à la disclLssion, mais ces
derniers temps, on a l'impression que
ce sont les syndicats qui pl'Oposent tou-
jours des concessions."

Cette dernière phrase témoigne à
elle setùe du travail de conciliation
qui attend la ministre sur cc dossier
inflammable.

BdO

6%
Cours non donnés

En moyenne, 6 % des cours ne
sont pas donnés pour cause

d'absence de titulaire en
Belgique francophone.
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